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ABHANDLUNG1 [VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN,
DEM AUTOR DES CODE MILITAIRE] ÜBER DAS VERHÄLTNIS ZWI¬
SCHEN DEM EIDG. UND DEM FRANZ. GARDEREGIMENT

la dépendance du Reg [ imen ] t des G[ ardes ] S [ uisses ] vis a vis de celui



108/61A

des G[ ardes ] f françaises ] n' existe qu ' a la guerre lors que les 2 Re-

g [ imen ] ts font brigade ensemble Sous le titre de Brigade des Gardes,

mais cette dependançe a des limites plus étroites que celle des autres

Brigades d ' jnf [ anterie]

1 . le Rfégiment ] des Gfardes ] S fuisses ] quoique de la Bfrigade ] des

Gfardes ] est toujours chef de tranchèfl ] ,

2 . le I er  Capfitainje de ce corps Sans titre de Brigadier et le Second

Colonel de l ' armée , immediatemfent ] après le plus ancien Capfitainje

aux G. f . non Brigadier et avant tous les autres Cap . aux G. f . non

Brigadiers.

3 . les detachemens et les postes des G. S . a l ' armée et en garnison

depuis 1646 [und darübergeschrieben 1746 ] Sont composés que d ' offi¬

ciers et de Soldats Suisses et ne Sont point commandés par des offi¬
ciers aux G. f.

4 . le major des G. S . a l ’armée est payé comme major de brigade.

5 . quand le Roi fz . Z . war dies Ludwig XV. ] est a l ' armée , la Comp . aux

G. S . qui est de garde n ' est en aucune maniéré durant tout ce tems

Subordonnée au Cap . Commandant la G. f.

6 . la police intérieure et la discipline particulière du Rfégiment]

des G. S . appartient de droit au Commandant de ce Regfimenjt Suisse de

Nation fz . Z . war dies Beat Franz Plazidus Zurlauben ] qui n ' en est res¬

ponsable qu ' au Colonel de Son Corps et qu ' au Colonel  gr 3 ^ des Suisses

[et Grisons , z . Z . war dies Louis - Auguste de Bourbon , Prince de Bom¬

bes ] .

la dépendance n ' est que momentanée et très limitée , la meme politique

qui a donnée naissance [ 1616 ] au Regfimenjt des G. S . ne permettant

pas que ce Corps etranger dépende jamais absolument d ' un Regfimenjt f.

dans des momens infiniment importans pour la Sûreté du Roy ou le Salut
de l ' Etat.

nulle ordonnance porte expressément que tel Regfimenjt Sera a l ' armée

de Brigade avec tel Regfimenjt , et on ne connoit la formation momenta¬

née de ces Brigades que par les ordres de bataille qu ' on imprimoit et

dressoit au commencement de la Campagne [gemeint 1741 , als Frankreich

und im spez . Oesterreich sich gegenüberstanden , dieser sog . Öster¬

reich . Erbfolgekrieg fand dann bekanntlich 1748 im Frieden von Aachen

seinen Abschluss ] et que par les relations des Sieges et des batail-
» 2

les . Gardes S : toujours de brigade avec les G Fr . depuis 1673 . mais

cette dépendance n ' a été que momentanée , pendant la Campagne a l ' in¬

star des autres Reg ts  d ' jnfa . et lorsque la Campagne etoit finie toute

Brigade et par conséquent toute dependançe a toujours cessée

different de 1694 ^ cité par le P [ ère Gabriel ] Daniel T [ orne ] II . milice

franc. 4 [Paris 1721 ] pfage ] 273 ne peut etre cité que pour le Service

en Campagne ou le R . des G. S . Se trouvoit dans la meme armée que les

2.0  ^



G. f . Comme partie de la Brigade des Gardes dont est chef le Reg [ i-

men ] t des G. fra [ nçaises ] que Suivant l ' ordonnance du 26 mars 1670

continuent a marcher le premier de tous les Reg [ imen ] ts d ' jnfanterie . "

1) s . auch Zurlaubiana AH 108/80 2 ) s . Zurlauben/HM II 228
3 ) s . ebenda 253f
4 ) Das Werk selbst findet sich noch heute unter der Sign . BQ 889 in der

Zurlaubiana.

AH 108 , 12l v (aufgeklebt)


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

